
Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Gennaro Cafaro

Partie défenderesse: DQ

Questions préjudicielles

1) La réglementation nationale prévue par le décret du président du Conseil des ministres du 9 septembre 2008 qui, par 
application de l’article 748, troisième alinéa, du code italien de la navigation, porte règlement sur les limites d’emploi du 
personnel navigant de la DQ et qui prévoit notamment la cessation automatique de la relation de travail lorsque le 
travailleur atteint l’âge de 60 ans est-elle contraire au règlement no 1178/2011 (1), dans la mesure où il fixe à 65 ans la 
limite pour l’emploi des pilotes dans le transport aérien commercial, et ledit règlement est-il applicable en l’espèce, une 
fois écartée l’application de la réglementation nationale spéciale?

2) À titre subsidiaire, si le règlement est considéré inapplicable ratione materiae aux circonstances de l’espèce, cette 
réglementation nationale est-elle contraire au principe de non-discrimination fondée sur l’âge, prévu par la directive 
2000/78 (2) et par la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne (article 21, paragraphe 1) que la directive 
2000/78 traduit concrètement?

(1) Règlement (UE) no 1178/2011 de la Commission, du 3 novembre 2011, déterminant les exigences techniques et les procédures 
administratives applicables au personnel navigant de l’aviation civile conformément au règlement (CE) no 216/2008 du Parlement 
européen et du Conseil (JO 2011, L 311, p. 1).

(2) Directive 2000/78/CE du Conseil, du 27 novembre 2000, portant création d’un cadre général en faveur de l’égalité de traitement en 
matière d’emploi et de travail (JO 2000, L 303, p. 16).

Demande de décision préjudicielle présentée par le Vilniaus apygardos administracinis teismas 
(Lituanie) le 26 juin 2018 — AW e.a.

(Affaire C-417/18)

(2018/C 352/21)

Langue de procédure: le lithuanien

Juridiction de renvoi

Vilniaus apygardos administracinis teismas (tribunal administratif de Vilnius)

Parties dans la procédure au principal

Parties requérantes: AW, BV, CU et DT

Partie défenderesse: République de Lituanie, représentée par l’autorité de régulation des communications, le centre commun 
des services d’urgence et le ministère de l’Intérieur de la République de Lituanie

Questions préjudicielles

1) L’article 26, paragraphe 5, de la directive 2002/22/CE (1), telle que modifiée par la directive 2009/136/CE (2), impose-t-il 
l’obligation de transmettre les informations de localisation lorsque l’appel est passé depuis un appareil mobile ne 
contenant pas de carte SIM?

2) Lorsque la réglementation d’un État membre permet d’appeler le numéro d’appel d’urgence unique européen «112» sans 
carte SIM, cela signifie-t-il que les informations de localisation de tels appels doivent être définies conformément à 
l’article 26, paragraphe 5, de la directive 2002/22/CE, telle que modifiée par la directive 2009/136/CE?
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3) La réglementation nationale qui figure au point 4.5.4 des règles d’accès des abonnés ou des utilisateurs aux services 
d’urgence assurés par les autorités (dans leur version en vigueur du 11 novembre 2011 au 15 avril 2016), qui prévoit 
notamment que les fournisseurs de réseau mobile transmettent les informations de localisation avec un degré de 
précision qui est celui de la couverture de la station de base (de secteur) (en anglais Cell-ID), mais ne détermine pas avec 
quel degré de précision minimal (la distance) les stations de base doivent localiser l’appelant ni quelle doit être la densité 
d’implantation des stations de base (la distance entre celles-ci), est-elle conforme à la règle prévue à l’article 26, 
paragraphe 5, de la directive 2002/22/CE, telle que modifiée par la directive 2009/136/CE, en vertu de laquelle les 
autorités réglementaires compétentes définissent les critères relatifs à la précision et à la fiabilité des informations de 
localisation de l’appelant fournies?

4) Dans l’hypothèse où la Cour répondrait à la première question ou à la deuxième question en ce sens que les États 
membres sont tenus de veiller à la localisation conformément à l’article 26, paragraphe 5, de la directive 2002/22/CE, 
telle que modifiée par la directive 2009/136/CE, ou répondrait à la troisième question en ce sens que la réglementation 
nationale n’est pas conforme à l’article 26, paragraphe 5, de la directive 2002/22/CE, telle que modifiée par la directive 
2009/136/CE, qui prévoit que les autorités réglementaires compétentes définissent les critères relatifs à la précision et à 
la fiabilité des informations de localisation de l’appelant fournies, faut-il que la juridiction nationale, lorsqu’elle statue sur 
la réparation du préjudice, constate qu’il existe un lien de causalité direct entre la violation du droit de l’Union et le 
préjudice subi par les particuliers, ou suffit-il qu’elle constate qu’il existe un lien de causalité indirect entre la violation du 
droit de l’Union et le préjudice subi par les particuliers lorsque, en vertu de la législation ou de la jurisprudence 
nationales, un tel lien de causalité indirect suffit pour donner lieu à responsabilité?

(1) Directive du Parlement européen et du Conseil, du 7 mars 2002, concernant le service universel et les droits des utilisateurs au regard 
des réseaux et services de communications électroniques (directive «service universel») (JO 2002, L 108, p. 51).

(2) Directive du Parlement européen et du Conseil, du 25 novembre 2009, modifiant la directive 2002/22/CE concernant le service 
universel et les droits des utilisateurs au regard des réseaux et services de communications électroniques, la directive 2002/58/CE 
concernant le traitement des données à caractère personnel et la protection de la vie privée dans le secteur des communications 
électroniques et le règlement (CE) no 2006/2004 relatif à la coopération entre les autorités nationales chargées de veiller à 
l’application de la législation en matière de protection des consommateurs (JO 2009, L 337, p. 11).

Recours introduit le 29 juin 2018 — Commission européenne/Royaume d’Espagne

(Affaire C-430/18)

(2018/C 352/22)

Langue de procédure: l’espagnol

Parties

Partie requérante: Commission européenne (représentants: T. Scharf, J. Rius, G. von Rintelen, agents)

Partie défenderesse: Royaume d’Espagne

Conclusions

— juger que le Royaume d’Espagne, en n’ayant pas adopté avant le 18 septembre 2016, toutes les dispositions légales, 
réglementaires et administratives nécessaires pour se conformer à la directive 2014/92/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 23 juillet 2014 sur la comparabilité des frais liés aux comptes de paiement, le changement de compte de 
paiement et l’accès à un compte de paiement assorti de prestations de base (1) ou, en tout état de cause, en ne notifiant 
pas toutes ces dispositions à la Commission, a manqué à ses obligations au titre de l’article 29, paragraphe 1, de ladite 
directive;

— imposer, conformément à l’article 260, paragraphe 3, TFUE, au Royaume d’Espagne une astreinte journalière de 
48 919,20 EUR à compter de la date du prononcé de l’arrêt reconnaissant le non-respect de l’obligation d’adopter ou, en 
tout cas, de notifier à la Commission les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive 2014/92/UE;
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